
Peut-on faire signer un accord individuel de surveillance à un
salarié ?

Réponse courte

Il n’est pas possible de faire signer un accord individuel de surveillance à un salarié pour justifier la mise en place de

dispositifs de surveillance au Luxembourg. Le consentement du salarié, même écrit, n’a aucune valeur

libératoire et ne peut se substituer aux obligations légales strictes imposées à l’employeur.

La surveillance ne peut être instaurée que si elle repose sur une base légale prévue par le Code du travail ou sur un

intérêt légitime, dans le respect du principe de proportionnalité, de la consultation de la délégation du personnel et de

l’information des salariés. La signature d’un accord individuel ne protège pas l’employeur contre les sanctions

en cas de non-conformité à la législation.

Définition

Un accord individuel de surveillance est un document par lequel un employeur sollicite le consentement exprès

d’un salarié pour la mise en place de dispositifs de surveillance sur son poste de travail ou ses outils

professionnels. Au Luxembourg, la surveillance des salariés est strictement encadrée par le Code du travail et la

législation sur la protection des données à caractère personnel. Ce type d’accord vise à formaliser l’acceptation

du salarié concernant la collecte ou le traitement de données le concernant dans le cadre de dispositifs tels que la

vidéosurveillance, le contrôle des accès, la surveillance informatique ou la géolocalisation.

La notion d’accord individuel de surveillance doit être distinguée des obligations légales de l’employeur en matière

d’information, de consultation et de justification des dispositifs de surveillance. Le consentement du salarié, même

formalisé, ne saurait se substituer aux exigences prévues par la loi luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

La législation luxembourgeoise ne reconnaît pas la validité d’un accord individuel de surveillance comme fondement

autonome pour la mise en place de dispositifs de surveillance. Le consentement du salarié, même écrit, n’a pas

d’effet libératoire si la surveillance ne respecte pas les conditions légales strictes.

La surveillance ne peut être instaurée que si elle repose sur une base légale prévue par le Code du travail ou sur un

intérêt légitime de l’employeur, sous réserve du respect du principe de proportionnalité et de finalité. La Commission

nationale pour la protection des données (CNPD) considère que le consentement du salarié ne peut être librement

donné en raison du lien de subordination inhérent au contrat de travail.

L’employeur doit également garantir l’égalité de traitement entre les salariés et veiller à ce que toute mesure de

surveillance soit justifiée, proportionnée et encadrée par des garanties appropriées.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Modalités pratiques

Avant toute mise en place d’un dispositif de surveillance, l’employeur doit procéder à une analyse d’impact relative à

la protection des données (DPIA) lorsque le traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et

libertés des salariés.

L’employeur doit informer individuellement et collectivement les salariés concernés, en précisant la finalité, la durée

de conservation des données, les destinataires et les modalités d’exercice des droits d’accès, de rectification et

d’opposition. La consultation préalable de la délégation du personnel est obligatoire, sauf dans les entreprises

dépourvues de représentation du personnel.

Toute collecte de consentement individuel ne saurait suppléer à ces obligations ni justifier une surveillance non

conforme à la loi. L’employeur doit également assurer la traçabilité des démarches entreprises et garantir

l’encadrement humain des dispositifs automatisés.

Pratiques et recommandations

La signature d’un accord individuel de surveillance par un salarié ne saurait exonérer l’employeur de ses obligations

légales. Il est recommandé de privilégier la transparence et la concertation avec la délégation du personnel.

Les dispositifs de surveillance doivent être limités à ce qui est strictement nécessaire à la poursuite d’objectifs

légitimes, tels que la sécurité des biens et des personnes ou la protection des intérêts économiques de l’entreprise. Il

convient d’éviter toute surveillance généralisée ou permanente.

L’employeur doit documenter l’ensemble des démarches entreprises, veiller à la conformité des traitements de

données avec les exigences de la CNPD, et garantir le respect de la vie privée et de la dignité des salariés.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 : Information préalable des salariés et consultation de la délégation du personnel sur l’introduction

ou la modification de moyens et techniques de surveillance.

Article L.414-9 : Consultation de la délégation du personnel sur les questions touchant à la protection des données

et à la vie privée.

Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données

à caractère personnel (telle que modifiée et applicable en 2025).

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au Luxembourg.

Lignes directrices et décisions de la CNPD sur la surveillance en milieu professionnel.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur la validité du consentement et la

protection des droits fondamentaux des salariés.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9


La signature d’un accord individuel de surveillance par un salarié ne protège pas l’employeur contre les sanctions administratives ou

judiciaires en cas de non-respect des obligations légales en matière de protection des données et de respect de la vie privée.

L’employeur doit toujours privilégier la conformité aux exigences du Code du travail et de la législation sur la protection des données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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